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Hôtel de Ville - 2, rue du Tir - 54425 Pulnoy

Tél. : 03 83 29 16 64 - Fax : 03 83 21 69 62

Envoyez vos coordonnées postales à contact@pulnoy.fr 
pour  recevo i r  "Pulnoy en Bref"  un iquement  par  e-mai l

c’est avec satisfaction que nous vous 

proposons, à l’intérieur de ce bulletin, les 

principaux éléments du budget primitif 2016. 

Satisfaction, parce que nous restons dans nos 

objectifs : maintien de la qualité des services, 

et ce, même si la population augmente, et 

stabilisation des taux d’imposition. 

La poursuite des recherches d’économies, 

principalement dans les mutualisations et les 

charges salariales (et ce malgré de nouvelles 

contraintes), nous permet en effet de ne pas augmenter les taux 

d’imposition. 

Les bases locatives augmenteront quant à elles de 1%, leur valeur 

étant fixée par l’Etat.

Cela ne nous empêche pas de poursuivre, selon notre plan pluriannuel, 

nos ambitions d’investissement et de rénovation pour embellir notre 

ville. 

Mais c’est avec du dépit et de la colère que nous constatons 

certaines dégradations : sentiments partagés par beaucoup d’entre 

vous dans les messages de protestation et de soutien qui nous sont 

parvenus après le destruction volontaire de notre figurine Arthur, juste 

avant le retour de Zoé, accidentée précédemment par un chauffard. 

Je précise que son retour a été retardé en raison des délais nécessaires 

pour retrouver le coupable. 

Il est de ces équipées nocturnes qui, au cours d’une virée entre 

Seichamps, Pulnoy et Saulxures, décident de détruire au hasard de 

leurs rencontres. Difficile de poster un policier à chaque carrefour du 

Grand Nancy 24h/24. 

L’enquête, à laquelle nous participons, est en cours. 

Nous ne nous décourageons pas : c’est avec vous et pour vous que 

nous gardons intacte notre volonté de préserver l’environnement de 

notre ville et la sécurité de nos habitants et de leurs enfants. 
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Michelle Piccoli
Maire de Pulnoy
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Parcours sensoriel

Idéal pour éveiller les sens des 0-6 ans, le parcours sensoriel (à 

proximité de l’entrée du parcours de santé) est ouvert au public tous 

les jours de 9h à 20h durant le printemps et l’été. 

Un guide des ateliers est disponible en mairie et téléchargeable 

sur www.pulnoy.fr (rubrique "Social, famille, jeunesse" - "Enfance").

Accueil des nouveaux habitants

La cérémonie d’accueil aura lieu le 25 juin. 

Pour être sûr de recevoir votre invitation, faites-vous connaître en mairie.

Dématérialisation

Renoncez au papier tout en restant informé : avec PulnoyInfos SMS, 

le Pulnoy en Bref en ligne, la Lettre d’actualités, la page Ville de Pulnoy 

sur Facebook... nous gardons le contact ! 

Inscription en mairie ou sur internet (services gratuits - formulaires disponibles 

sur www.pulnoy.fr, dans la partie inférieure droite de la page d’accueil).

Bienvenue

Nouvelle entreprise à Pulnoy, "Ma pizza" a ouvert ses portes au 

17 av. L. de Vinci. Restauration sur place, à emporter ou en livraison 

(03 83 30 06 06). 

Infos Flash



Espace re laxat ion

10 ans de la petite enfance à Pulnoy

Tous les acteurs de la petite enfance seront 
réunis au centre socioculturel pour partager, 
avec vous, un moment informatif et festif. 

Les assistantes maternelles de la commune 
et le personnel de la crèche Les Loupiots, 
vous feront notamment participer à des 
ateliers ludiques.

Également présents, des représentants de la 
Caisse d’Allocations Familiales vous feront découvrir tous les aspects 
des métiers d’accueil du petit enfant.

Rencontres, conférence et spectacle sont au programme et 
satisferont, à n’en pas douter, petits et grands.

Cet événement est ouvert à tous et un gâteau est prévu. 
Venez souffler ses bougies avec nous !

Rendez-vous le 11 juin pour fêter les 10 ans de la petite 
enfance à Pulnoy !

Le Comité de Pilotage des Temps d’Activités Périscolaires (TAP) s’est 
réuni fin mars pour un bilan d’étape en présence de M. Cardinal, 
Inspecteur de l’Éducation Nationale.

Temps d’Activités Périscolaires : 
compte-rendu du Comité de pilotage

Garants du bien-être des écoliers fréquentant les TAP, les membres du comité 
de pilotage (parents d’élèves, directeurs d’école, organisateurs et animateurs de 
TAP, agents et élus de la Ville...) ont fait part de leurs observations et suggestions 
pour l’avenir.

Un rapide point sur les effectifs de la commune a été effectué : les petits Pulnéens 
fréquentent les TAP autant que dans les villes voisines qui pratiquent la gratuité. 
L’écart de fréquentation des TAP constaté entre écoles maternelles et élémentaires 
de Pulnoy s’explique par une plus grande autonomie accordée par leurs parents 
aux CM2 en vue de leur entrée en 6ème.

Toutefois, l’ensemble des participants a souligné la différence entre les ambitions 
premières de ces TAP et la réalité : « difficile de mettre en place des activités 
"approfondies" en fin de journée scolaire et sur un créneau si court, les enfants 
sont, dans l’ensemble, fatigués. » 

L’Inspecteur de l’Éducation Nationale a rappelé aux organisateurs l’importance de 
la préservation du 1/4 d’heure récréatif supplémentaire, ajouté par la commune à 
la rentrée 2015. De plus, bien que les activités soient choisies avec tous les enfants 
en début d’année, il sera demandé aux animateurs d’en adapter les contenus afin 
de respecter le rythme de chacun.

Monsieur Cardinal a conclu la séance de la façon suivante : « les enfants doivent 
être libres de choisir ce qu’ils veulent faire à cette période de la journée. Les 
TAP permettent d’apprendre à "vivre ensemble", avec des enfants du même 
âge sans contrainte d’apprentissage et autre. 
Les TAP, c’est faire des choses ensemble en inculquant des valeurs morales. »

Les TAP des écoles maternelles sont organisés par la Ville. 
Contact : Pôle Social Famille Jeunesse - 03 83 29 87 90 - contact@pulnoy.fr

Les TAP des écoles élémentaires sont organisés par l’Association Locale de Parents 
d’Élèves (ALPE).

Contact : Bureau des associations - 03 83 29 87 93 - buas@pulnoy.fr

Colonnes à bulles, matelas à eau 
chauffants et vibrants au gré de la 
musique, fibres optiques, projecteurs 
d’huile et d’étoiles, objets sensoriels…
Ce sont les nouveaux "meubles" qui 
occupent désormais une salle de la 
crèche dédiée à la relaxation. 

Consciente de la fatigue que peut provoquer la vie en collectivité sur 
les enfants (et sur les adultes), l’équipe a réalisé ce projet au terme de 
deux années d’élaboration. Son objectif était simple : être en mesure 
de proposer un espace fermé où les enfants et les professionnels 
pourraient sortir de la collectivité, retrouver calme et zénitude, et 
avoir, ensemble, une relation privilégiée. Mais cela représentait un 
coût non négligeable.
C’est désormais chose faite, pour le plus grand plaisir de tous !

Les Loupiots remercient chaleureusement pour leur participation 
au projet, que ce soit en terme de 
conseils, de soutien logistique ou 
financier, la société Pétrarque, la 
Caisse d’Allocations Familiales de 
Meurthe-et-Moselle, la Ville de Pulnoy, 
les entreprises pulnéennes TLT Taxi et 
AML Ambulances, la banque CIC Est, 
l’entreprise Bellicini, le photographe 
Gilles Bettker, le Comité Petite Enfance 
et l’Association Familles Rurales de 
Pulnoy.
   Crédit photo : Les Loupiots

La crèche a inauguré son nouvel espace Snoezelen, dédié 
à la relaxation et à l’éveil sensoriel.

pour Les loupiots

Les tarifs applicables à compter de septembre 2016 ont été votés par le  
Conseil municipal le 9 mai. Ils sont calculés selon le Quotient Familial (QF) établi par 
la Caisse d’Allocations Familiales (CAF).

Nouveaux tarifs
Services aux familles

RESTAURATION 
SCOLAIRE

QF < 450 €
QF 450 €
à 800 €

QF 801 €
à 1100 €

QF > 1100 €
Repas fourni 

par les parents1

Enfant Pulnéen 
en maternelle

3,92 € / jour 4,60 € / jour 5,25 € / jour 5,92 € / jour 3,44 € / jour

Enfant Pulnéen 
en élémentaire

4,41 € / jour 5,09 € / jour 5,77 € / jour 6,43 € / jour 3,80 € / jour

Enfant "extérieur" en maternelle 9,17 € / jour 6,17 € / jour

Enfant "extérieur" en élémentaire 8,36 € / jour 5,26 € / jour

Présence occasionnelle2 8,36 € / jour 5,36 € / jour

1. Repas spécifique fourni par les parents en cas d’allergie lourde
2. 1 à 4 repas consécutifs, pris ponctuellement, en cas d’imprévu ou de situation exceptionnelle

ACCUEIL 
PÉRISCOLAIRE

QF < 450 €
QF 450 €
à 800 €

QF 801 €
à 1100 €

QF > 1100 €

Enfant Pulnéen 
en maternelle

35,92 € / mois 44,88 € / mois 49,38 € / mois 53,86 € / mois

Enfant "extérieur" en maternelle 68,37 € / mois

Présence occasionnelle 4,75 € / jour

GARDERIE MATERNELLE DU MERCREDI (11h30 - 12h30) 2,20 € / heure

TEMPS D’ACTIVITÉS PÉRISCOLAIRES EN MATERNELLE 7,20 € / mois

MISSION ADOS QF 0 à 800 € QF > 800 € Extérieur

Adhésion 6 € / an 10 € / an 14 € / an

Activité
(Hors vacances scolaires)

Tarif selon activité et QF

Stage/Activité
(Vacances scolaires)

Tarif selon contenu du stage et QF

Compte tenu des conditions d’attribution de l’agrément  
Jeunesse et Sports et des subventions de la CAF, la 
mise en place d’une cotisation annuelle (hors vacances 
scolaires) et d’un tarif calculé selon le QF ont été votés. 
Ils permettront de maintenir la diversité des activités. 
Programmes et tarifs sont consultables sur www.pulnoy.fr



Administration générale

Famille - Jeunesse
Enfance - Seniors

École - Périscolaire

Social - Emploi
Santé - Sécurité

Urbanisme - Fleurissement 
Propreté - Espaces verts 

Illuminations - Forêt

Sport - Culture
Communication - Logistique

522 929 €

375 324 €
722 080 €

204 142 €

241 594 €

292 744 €

Budget 2016 : 
en chi ff res et  en let t res

Les dépenses de fonctionnement devraient atteindre 3,15 M €, en progression 
du fait principalement de l’augmentation des effectifs scolaires et des charges de 
personnel qui en découlent (encadrement cantines, TAP, ATSEM...).

Les recettes progresseraient également pour atteindre 3,26 M €. Malgré la 
baisse continue de la dotation de l’État, le Conseil Municipal maintient les taux 
de la fiscalité locale au même niveau que ceux de 2015. À noter toutefois une 
revalorisation des bases fiscales de 1% décidée par les pouvoirs publics et la 
mise en place de la Taxe Locale sur la Publicité Extérieure qui concerne certaines 
entreprises.

Le résultat prévisionnel de l’exercice serait positif de 52 214 €.

Les dépenses d’investissement atteindraient  447 717 €, bénéficiant en priorité 
aux écoles, à la crèche, au centre socioculturel, aux cantines et à la maison 
des jeunes : à noter également, des travaux d’accessibilité pour les personnes 
handicapées pour 17 056 €.

Ces dépenses seront financées par un recours à l’emprunt estimé à 200 000 €, 
des subventions diverses, un reversement de TVA par l’État et des prélèvements 
sur la section de fonctionnement.

Dans un contexte économique et financier incertain, l’équipe majoritaire 
confirme sa volonté de concrétiser les engagements pris lors de la campagne 
municipale.

Dans ce but, les dépenses de fonctionnement vont continuer à faire 
l’objet d’un strict suivi, afin de respecter les enveloppes allouées. 
Les mutualisations seront poursuivies afin de rechercher, partout où cela 
est possible, des pistes d’économies.

Cette politique nous a permis de ne 
pas augmenter les taux de la fiscalité 
locale cette année. Tout sera mis en 
œuvre pour continuer dans ce sens 
sur les prochains exercices.

Les investissements prévus seront 
autofinancés, pour partie grâce au 
résultat cumulé obtenu par une 
gestion raisonnée durant les années 
passées (cf. illustration ci-contre), et le 
recours à l’emprunt restera mesuré : 
il sera fonction des subventions qui 
pourront nous être octroyées.
Malgré cela, l’endettement du 
contribuable pulnéen reste très bas 
(cf. Recettes/Dépenses par habitant).

Dépenses
3 615 556 €

Répar t i t i on  des  rece t tes  e t  dépenses

Recettes
3 708 351 €

Dépenses d’investissement
447 717 €

Dépenses de fonctionnement
3 210 535 €

Recettes d’investissement
447 717 €

Recettes de fonctionnement
3 262 749 €

Répartition des recettes et dépenses

Impôts Dotations d’État
Subventions

Produits 
des services

1 395 536 € 673 356 € 294 128 €

Contribution
Grand Nancy

Droits de mutation

627 000 €

Recettes principales de fonctionnement

Investissement
jusqu’en 2020

Accessibilité
jusqu’en 2020

174 606 € 29 320 €1 700 000 €
Montant prévu 
pour la réalisation 
des projets 
du mandat
(Ex. : Maison des jeunes)

Solde raisonnable 
au regard des 
aménagements 
déjà réalisés

Poursuite des 
investissements 
numériques  et 
achat de mobilier 
pour les nouveaux 
élèves

Écoles
2016

Dépenses d’investissement prévues Temps d ’ac t i v i tés  
pér i sco la i res

Dépenses
49 529 €

Recettes
36 414 €

Temps d’Activités
Périscolaires des 

maternelles (année 2015/2016) PROPRETÉ DE LA VILLE

JEUNESSE  (+ de 10 ans)

SENIORS

47 520 €

126 632 €

46 070 €

SUBVENTIONS AUX 
87 006 €

ASSOCIATIONS 

Que lques  ch i f f resQuelques chiffres :

Plus de détails sur www.pulnoy.fr

718 488 €

Résultat cumulé des 
années précédentes

Dépenses par pôles
(fonctionnement)

Pulnoy

Moyenne
 départementale

Dotation globale 
de Fonctionnement

Endettement
Recettes des 
impôts directs

Dépenses de
fonctionnement

89,30 € 183,99 € 322,04 € 693,81 €

153 € 683 € 333 € 739 €

Recettes/Dépenses 
par habitant
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L e  m o t  d e  L ’ o p p o s i t i o n

Une réponse a été apportée à la question orale des conseillers 
d’opposition relative à l’espace accordé aux tribunes politiques. 
Le nouveau format du Pulnoy en Bref a été imaginé pour vous 
permettre l’accès à plus d’informations. Il ne s’agit pas forcément 
d’augmenter la taille des articles, mais leur nombre. 
Ce format permet également l’intégration du calendrier des 
manifestations se déroulant dans les 2 mois qui suivent. Il vous 
permet ainsi d’être au plus près de l’actualité. 
De plus, l’envoi par mail du journal permet une lecture aisée puisque 
les agrandissements sont possibles sur l’écran de l’ordinateur. 
En ce qui concerne la taille des tribunes politiques, leurs 
dimensions respectives représentent 2,2 % du journal pulnéen à 
raison de 6 éditions par an. Elles sont de 2,7% pour 4 éditions 
annuelles à Seichamps, 2% pour 6 éditions à Malzéville ou 0,7% 
pour 4 éditions à Vandœuvre. L’espace accordé aux 2 groupes 
politiques pulnéens correspond donc à ce qui est d’usage dans 
les autres communes.
Un des objectifs de notre mandat est de rapprocher la 
communication au plus près de vos préoccupations quotidiennes. 
Pour plus d’éléments, vous pouvez consulter le compte rendu du 
Conseil Municipal du 9 mai 2016 sur pulnoy.fr

Le groupe majoritaire
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L e  m o t  d e  L a  p o L i c e

Pour que l’arrivée des beaux jours ne soit pas synonyme de conflits de voisinage, gardez à l’esprit les règles de savoir-vivre établies pour le confort de 
tous, notamment en matière d’utilisation des engins bruyants.

L’arrêté Préfectoral du 15/07/1991 rappelle les règles en vigueur concernant l’usage de ces engins (tondeuses, perceuses, scies mécaniques, bétonnières...).
Leur usage est autorisé de 8h à 20h les jours ouvrables, de 9h à 12h et de 15h à 19h les samedis, de 10h à 12h les dimanches et jours fériés.

J u i n

Chaque mercredi - de 14h à 19h
Inscription à l’accueil de loisirs de 
l’Association Familles Rurales de Pulnoy
pour les vacances d’été
Bibliothèque - Centre socioculturel 
Clôture des inscriptions le 22 juin !

Samedi 11 - de 9h30 à 12h
10 ans de la petite enfance
Ouvert à tous - Centre socioculturel

Samedi 11 - de 9h30 à 12h
Théâtre : "La vie de château", soirée 
organisée par l’Association pour le 
Développement de Loanga
Entrée libre - Espace J. Jaurès - Tomblaine 

Lundi 13 - de 16h à 19h30
Collecte de sang organisée par l’Amicale 
pour le Don de Sang Bénévole
Don possible pour les 18 ans et +
Ouvert à tous - Centre socioculturel

Samedi 18 - de 14h à 01h
L’Été en fête
Nombreuses animations et restauration 
Présence exceptionnelle du Colon Tour
Ouvert à tous - Plan d’eau de la Masserine

Lundi 20 / Mardi 21
Balayage des rues  
Laissez libres trottoirs et chaussée 

Vendredi 24 - dès 20h30
Concert de l’École de Musique de Pulnoy-
Saulxures
Entrée libre - Centre socioculturel

Samedi 25 - dès 20h30
Concert des Boul’de Gomm’ et 
Accroch’Ados
Entrée libre - Centre socioculturel

Lundi 27 - dès 18h30
Conseil municipal
Hôtel de Ville

Juillet

Samedi 2 - de 10h à 12h
Un bon moment Same...di 
Utiliser Facebook®

Sur inscription préalable au PSFJ*

Du 6 au 29
Accueil de loisirs de l’Association Familles 
Rurales de Pulnoy
Sur inscription préalable - Espace des 4 Vents

Du 6 au 29
Activités de la Mission Ados
Sur inscription préalable au PSFJ*

Du 6 au 29
Animations Ping-pong, badminton et tennis, 
proposées par le Tennis Club du Grémillon
Prêt de matériel possible 
Ouvert aux 7-17 ans - Sur inscription préalable 

d a n s  v o t r e  a g e n d a 

* Pôle Social Famille Jeunesse
 2, rue du Tir - 03 83 29 87 90 - contact@pulnoy.fr

En Bref

Un bon moment

Same...di
2  Ju i l l e t
10h00 - 12h00
(lieu de rendez-vous communiqué à l’inscription)

Rendez-vous convivial 

Informations et inscriptions au Pôle Social Famille Jeunesse

2, rue du Tir – 03 83 29 87 90 – contact@pulnoy.fr
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Facebook

Sam. 18 juin
14h/01h - Pulnoy
Plan d’eau du Val de la Masserine

l’Été
Fêteen

A n i m a t i o n s  p o u r  t o u s  l e s  â g e s  e t  r e s t a u r a t i o n

Retrouvez l’actualité de la ville sur www.pulnoy.fr et sur Ville de Pulnoy
Hôtel  de V i l le  -  2,  rue du T i r  -  54425 Pulnoy -  03 83 29 16 64 -  contact@pulnoy. f r
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Pourquoi les déchets ménagers ne sont-ils pas collectés le lendemain d’un jour férié, 
date initiale de la collecte ?

En effet, ils sont collectés lors de la collecte suivante, prévue au calendrier habituel (lundi -> jeudi / 
jeudi -> lundi).
Il s’agit d’une disposition du nouveau règlement de collecte des déchets du Grand Nancy, en application 
depuis le 1er janvier 2016. En effet : « Pour les collectes en porte-à-porte, les déchets sont collectés 
à une fréquence propre à chaque zone et à chaque type de déchets. Les jours de collecte et horaires 
sont définis par secteur géographique. Ils sont consultables auprès du Grand Nancy ainsi que les 
spécificités en cas de jours fériés. »
Plus d’infos : 
http://www.grand-nancy.org/vie-quotidienne/dechets/collecte-des-dechets/

Vous nous avez demandé...

Sam. 18 juin - dès 14h

Plan d’eau du Val de la Masserine - PULNOY

D a n s  l e  c a d r e  d e  l ’ É t é  e n  f ê t e


